
Compte-rendu de l’Assemblée plénière CDD (Conseil du 
Développement Durable) 19 mai 2025 

Présents : 

• Quentin Dufour 
• Loic Sou (Excusé) 
• Anne-Laure Vervier 
• Théo Silvagno 
• Patricia Theriez 
• Alberto Antunes 
• Christia Palacios 
• Christian Vanzak 
• Dominique Skrzek Falaize 
• Jeannine Doussaint 

Début séance : 20h10. 

1. .Validation du compte-rendu de la séance du 24 mars 

2. Nichoirs 

En termes de communication, il y en a eu sur Eaubonne Mag et sur plusieurs nichoirs de la ville 
(Voir présentation Powerpoint Mairie p4 et p5). Histoire de promouvoir l’action et dire aux gens 
qu’il y a possibilité d’installer des nichoirs chez eux. 

Retour sur la visite des nichoirs : 

➔ Zone de la « Coulée verte »  

La conseillère responsable de la zone de la « Coulée verte » dit qu’il n’y a pas d’activité. Peut-
être mal placé. Il est très bas. Elle a une deuxième couvée de mésanges. Donc cela marche dans 
le quartier. Elle dit que souvent il faut 1 ou 2 ans pour que ça marche. Après, c’est parti. 

Une autre conseillère dit que cela dépend. S’il y a de la nourriture. Ça marche. 

Une troisième conseillère dit que Stéphane le responsable du projet a validé le sujet donc 
normalement c’est bon pour l’emplacement. Il faut peut-être lui laisser du temps. 

Coulée verte également  : il y a de réels problèmes de nuisibles. Notamment, beaucoup de pies, 
de perruches. Une conseillère a téléphoné au LPO : les perruches sont inoffensives, les pies non. 

➔ Parc du Luat : pas eu le temps d’y aller. 
➔ Parc du Castel : aucune activité. Par contre, on les entend dans les arbres à côté. 
➔ Parc de la Chesnay :  les oiseaux sont autour mais il n’y a personne dedans. 
➔ De Mézières, Monnet, CRC : pendant 10 jours, elle y est allée. Rien. Nichée de merles et de 

mésanges. MAIS, depuis quelques jours, 3 nichoirs sont habités. Notamment au petit parc à 
l’angle de l’orangerie et parc de Mézière. Pourtant, il y a du bruit, des enfants qui jouent. 

➔ Elle prévient que sur certains nichoirs, il y a parfois des choses qui gênent : des branches 
devant l’entrée, problème d’orientation … 
➔ Les nichoirs à rouge gorge ne sont pas habités. 



Une conseillère du CDD a une première demande : il est très difficile de voir les nichoirs. Est-il 
possible de mieux les indiquer ? Pour les gens qui ne connaissent pas. 

La mairie répond que sur le plan, il y a un QR code. Le but était de créer un jeu de piste, que les 
habitants cherchent un peu. Il y a un plan par site. 

Question d’une conseillère du CDD: Est-ce que la mairie accepterait de devenir « refuge LPO » ?  

➔ Une conseillère dit que c’est parfois un peu difficile de faire l’administratif. Il y a eu une 
expérimentation à Eaubonne. Il y avait beaucoup de services … 

➔ Une autre répond : 350€ pour une collectivité. Il y a un certain nombre de points comme 
« ne pas utiliser de pesticides » … Selon elle, il ne nous manquerait pas grand-chose. 

Un conseiller du CDD demande à la précédente conseillère de l’utilité ? Est-ce que c’est 
seulement avoir un label ? Elle répond : cela apporterait de la formation, des services variés. 

Réponse mairie : l’idée lui plait mais elle doit se questionner sur l’utilité et le coup réel en temps 
et en investissement. Elle va faire des recherches. En plus, cela irait dans la continuité du travail 
réalisé par le CDD. 

C’était dans l’agenda 21. 

Demande d’une conseillère du CDD du lien pour accéder au questionnaire sur les nichoirs. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc7ecuwNplUAVd1MIyHB6M5GYbe4HC3COM
ndrhQLlAK9TF3Ng/viewform 

Pour rappel, il vous faudra faire une saisie / observation / nichoir. 

3. Travail sur le recyclage des mégots.  

La mairie a travaillé avec le lycée, l’éco-organisme Alcome, le CDD, Tchao mégots depuis notre 
dernière rencontre sur le projet. Suite aux différents échanges, il est prévu en 2025 d’installer 19 
cendriers (mobilier urbains fixes), répartis de la manière suivante (voir p6 de la présentation 
PowerPoint de la Mairie). L’idée est d’utiliser les filtres pour revaloriser les mégots (création de 
produits d’isolation pour le bâtiment ou pour des doudounes) et pas uniquement les jeter 
(incinérés). 

L’installation des cendriers sera faite par quartier :  
• Luat/Val Joli 
• Saint-Lambert 
• Lycée Louis Armand/Potager de la Chesnaie//Dangien 
• Place Aristide Briand/ Conservatoire/ La Poste/Orangerie/Marché/Médiathèque/Orange 

Bleue/Parc Claude Monet/Avenue de Paris/Salle des Fêtes 
• Rue des Calais 

La Mairie a priorisé les spots où il y a beaucoup de mégots. 

Une conseillère du CDD propose de rajouter le parc du Castel car il voit beaucoup de mégots. 
Par ailleurs, il y a beaucoup de passage vers la gare. 

La Mairie répond que c’est une bonne idée car c’est un lieu de passage vers la gare. Elle va étudier 
la question. 



Dans le cadre de cette collecte, la société Tchaco Mégot se charge de dépolluer les mégots pour 
les valorise (le + = la valorisation. C’est totalement prévu dans le process de valorisation. 

Comme il a précédemment été précisé lors des précédentes réunions, la Mairie d’Eaubonne va 
bénéficier pour ce projet d’une subvention d’Alcome pour concrétiser des actions.  

La Mairie a également prévu prochainement un travail de la mairie sur la communication et la 
prévention.  

Question d’une conseillère du CDD : une étude qu’elle a consulté précise que plus de 50% de 
gens jettent les mégots. Mais selon elle, ça n’est pas réellement de l’incivilité. Simplement le fait 
que beaucoup ne connaissent pas les conséquences de la pollution. 

Une autre conseillère du CDD propose ainsi qu’il serait important d’informer dans notre 
campagne d’installation de cendriers sur le sujet. Les « éduquer. La question reste de savoir 
comment ? Où ? Etc… 

Question d’un conseiller du CDD du CDD : quelle est la sensibilité des élus sur le tabagisme et 
sur le jet de mégots par terre ? Car, selon lui, l’exemplarité est très porteur. 

Réponse de la Mairie : l’ensemble des élus sont très concernés sur le sujet et à priori (sur le peu 
qui fument) ne jettent pas leurs mégots par terre. 

Bientôt mise en place écrase mégots sur les cendriers. La mairie va travailler prochainement sur 
les caractéristiques du mobilier. 

4. Campagnes de stationnement vélos 

Toutes les écoles ont dit qu’elles étaient intéressées par le projet d’installation de mobilier de 
stationnement vélos. Le second objectif était de privilégier les bâtiments communaux recevant 
du public ne disposant pas d’arceaux vélos ainsi que les écoles. Beaucoup de projets sont en 
cours ou bientôt finalisés. La seule qui n’ait pas encore été faite ou programmé : Flammarion. 

Depuis 2021, la mairie a installé 180 arceaux et 3 abris vélos. 62 arceaux seront installés en 2025 
et 3 abris supplémentaires à l’échelle de la ville. L’emplacement exact doit être défini 
prochainement (Voir présentation Powerpoint Mairie p11 et p12). 

Enfin, la loi d’orientation des mobilités dite loi LOM oblige les collectivités d’ici le 31 décembre 
2026 de supprimer le stationnement motorisé sur les 5 mètres en amont des passages piétons. 
Malgré le marquage, certains automobilistes continuent de se garer sur les anciennes places et 
l’installation d’arceaux peut répondre à ces problématiques. 

En complément, il est prévu l’installation d’une station de réparation et une pompe de gonflage 
sur le parvis de la mairie à l’instar de ceux existant place Nelson Mandela. 

Un conseiller du CDD demande s’il serait intéressant d’installer une borne de recharge pour 
vélos électrique.  

La mairie répond qu’elle n’avait jamais eu cette question mais qu’elle va se renseigner sur les 
coûts, la demande, … 

La Mairie précise qu’l y a d’autres endroits envisagés où l’on pourra rajouter des emplacements 
vélos. Elle précise également qu’une réflexion est menée aujourd’hui sur la praticité des arceaux 
(celui de l’Orange Bleue ne sont pas très pratiques). Idem pour ceux devant l’ancienne caserne 



des pompiers mais le revêtement de sol ne permet pas de les remplacer. Lors des évènements, 
la Mairie met par ailleurs déjà en place des arceaux mobiles sur les évènements vélo. 

Question d’une conseillère du CDD  :voit-on une évolution du comportement en faveur du vélo ?  

Réponse de la Mairie : Oui, on voit une augmentation de la circulation  vélo. Une grosse 
augmentation  de l’usage des vélos. La conseillère suggère qu’il serait intéressant de mettre en 
place un baromètre cyclable de la ville. 

Question d’une conseillère du CDD  a-t-on un retour sur la « consigne à vélo » à la gare 
d’Ermont-Eaubonne ? 

Réponse de la Mairie : il y a beaucoup d’abonnements. Pour le moment, il est prévu de faire un 
surbooking des places pour avoir une zone où on ne se retrouve pas en pénurie de places. Pour le 
moment, cela fonctionne bien. 

Près de la gare, plusieurs acteurs sont présents  Transdev, SNCF … et chacun a ses enjeux. 
Chacun veut développer son système. Donc réel besoin (consignes vélo). Mais problème foncier. 

Question d’un conseiller du CDD : A-t-on des nouvelles de l’atelier de réparation  

Réponse de la mairie : non. 

5. Retour d’expérience sur « Tous en selle » (03/05/2025) 

Lancé en 2023. L’idée : objectif de l’action : 

• Promouvoir les déplacements en mobilité douce 
• Construire une action commune avec les acteurs du territoire 
• Créer du lien social 
• Permettre aux Eaubonnais de participer 

Actions : 

• 250 participants se sont présentés sur un stand 
• 11 stands présents sur l’évènement 
• La veille : projection d’un film sur la « place du vélo dans la société ». 

Très bon retour de la population. Emplacement pour l’évènement très apprécié. La prochaine 
version est déjà en réflexion. 

6. Ilot de fraicheur :  

Le conseiller du CDD en charge de la coordination avoue qu’il n’a pas eu le temps et que les 
travaux n’ont pas encore avancé.  

Le coordinateur propose qu’on pose une date et qu’on y travaille cet été. Cela serait par ailleurs 
la période propice (fortes chaleurs) donc très bien pour débuter ce projet. 

L’idée est de fixer nos objectifs + méthodologie sur le projet. 

L’objectif serait de sélectionner 3-4 quartiers d’Eaubonne : pour faire un état des lieux dans ces 
endroits. Faire des propositions.  



Une liste de principes et de constats sur seulement ces 3-4 quartiers, pas plus car on risque de 
se disperser. L’idée est de débroussailler le sujet uniquement. On n’aura pas d’étude scientifique, 
juste 

7. Questions diverses :  

Question 1 : Budget participatif : Mont d’Eaubonne. Jardin vert : remise en accès d’une butte qui 
était au fond de la cour. Pont de singe pour les enfants. Potager pédagogique. Libération 3 pieds 
d’arbre. Surface dé-perméabilisée. Petite surface mais cela provient d’une idée de la part des 
enseignants et équipe pédagogique. 

Prochain projet : Paul Bert.  

Question 2 : est-ce que sur la nouvelle école, « Gisèle Halimi », est-ce que tout es végétalisé ? 
Non, il reste de l’enrobé. Car il s’agit d’une volonté de conserver de l’enrobé. 

Question : par rapport à la discussion concernant la piste cyclable et le rond-point près du 
champs de course. Qu’en est-il ? Le choix est la 4. Car le plus sécure et le moins cher. Bon rapport 
prix/sécurité. 

A noter pour la prochaine réunion plénière : 

• Prochaine plénière se tiendra le 15 septembre à la salle des Fêtes de 20h à 23h : aura lieu 
un pot de rentrée et l’on posera les différents sujets sur lesquels nous allons travailler sur 
l’année : nichoirs, mégots, ilots de fraicheur. On pourra poser les choses puis s’organiser 
pour l’année 2025-2026. 

• Muto viendra à la rentrée faire une présentation. 

Autres dates et échéances à noter : 

• A partir 1er septembre, on n’aura plus le droit de faire du lobbying, communication … 
• Le 20 est organisé un rassemblement devant la mairie pour discuter de l’aménagement 

devant la mairie, la végétalisation, … 

 

Fin de la séance : 21h45. 



Sexe Nom Prénom Présence réunion CDD 19/05/25

Madame Thienot Hoï-Yan Non

Madame Belladonna Ines Non

Madame Devred Violette Non

Madame Arroum / AIT KACI Lylia Non

Madame Palacios Christia Non

Monsieur Weil Arnaud Non

Madame Lokpo Maud Non

Madame Bigaux Joëlle Oui

Madame Theriez Patricia Oui

Madame Alix Nicole Oui

Madame Vickridge Marie-Christine Non

Madame Franque Martine Non

Madame Vervier Anne-Laure Oui

Madame Doussaint Jeannine Oui

Madame Skrzek Falaize Dominique Oui

Monsieur Antunes Alberto Non

Monsieur Dos Santos João Carlos Non

Monsieur Caillard Patrice Non

Monsieur Le Magueresse Vincent Non

Monsieur François Stéphane Non

Monsieur Lay Vincent Non

Monsieur Fenyi Nicolas Non

Monsieur Schneider Romain Non

Monsieur Hauchecorne Jérôme Non

Monsieur Le lay Stéphane Non

Monsieur Ikosso Lokotongo Thaddée Non

Monsieur Morizot Christophe Non

Monsieur Da Mota Ramiro Oui

Monsieur Vanjak Christian Oui

Monsieur Pelin Henri Non

Monsieur Legendre Frédéric Non

Monsieur Silvagno Théo Oui

Monsieur Dumazet Daniel Non

Liste d'émargement


